
 

Procédure de demande de création de carte d’étudiant 

La demande de carte est à réaliser uniquement après la disponibilité de votre certificat de scolarité 
(inscription administrative faite et toutes les pièces justificatives déposées et validées) 

E tape1  : 
Sur votre espace ENT Cliquer sur l’icône « Ma carte AMU » 

 

 

 É tape 2 : 

Remplir « Le formulaire en ligne » puis 
 
votre demande 

Cliquer sur : 
- « » puis sélectionner une 

« photo » 
- « » puis sur « » 

« Enregistrer » 



É tape 3 : 

1. Attendre le mail de la scolarité vous indiquant que votre carte est disponible au service scolarité (Noté Livrée) 

2. Récupérer votre carte à la scolarité muni de votre pièce d’identité et de votre certificat de scolarité 
téléchargeable sur l’ENT 

Si vous souhaitez vous faire représenter pour récupérer la carte étudiante vous devez donner procuration à un 
mandataire. Le mandataire devra se présenter muni : 

 De la procuration  
 De sa pièce d’identité 
 De la copie de la pièce d’identité du mandant 
 Du certificat de scolarité du mandant 

 
 

 
Pour toute question liée à la demande de carte d’étudiant, vous pouvez vous adresser au bureau 

d’inscription relatif à votre formation  Contact scolarité 


